
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Thierry Grieu (président de la Commission)  

Damien Crochemore, Jacky Legrain,  

 

Excusés : Gaël Briois, Lilian Leroux, Mohamed Benazzouz, Jean-Marc Lepellissier, Dominique De La Cotte, 

Michel Hamel, Pierre Collette 

 

 

Assistent : Clément Lerebours, Léo Riviere  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN 
 

 

 

 

La commission adopte le procès-verbal n°7 en date du 09 février 2023. 

 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 10 avril 2023, sauf celles relevant d’une procédure 

en cours. 

 

 

Forfait déclaré du CMS OISSEL  

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du CMS OISSEL sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 
de l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club du CMS OISSEL l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 

quarante (40) euros directement débités sur le compte du club. 

 



 

Absence d’HEROUVILLE FUTSAL CLUB 2 à l’heure de la rencontre 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club d’HEROUVILLE FUTSAL CLUB 2 sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de LISIEUX FUTSAL CLUB sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club d’HEROUVILLE FUTSAL CLUB 2 l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 60 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Absence de CAUCRIAUVILLE FUTSAL CLUB à l’heure de la rencontre 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de CAUCRIAUVILLE FUTSAL CLUB sur le score de 3 à 0, pour en 
faire bénéficier le club du CMS OISSEL sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de CAUCRIAUVILLE FUTSAL CLUB l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux 

règlements généraux de 60 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 



 

 

 

La Commission,  

Procède à l’homologation des classements des deux groupes du championnat régional 1 futsal, sous réserve 

des procédures en cours et à venir.  

 

 

# Equipe Pts JO GA NU PE FO BP BC Diff 

1 Su Dives Cabourg Fb 1 33 12 11 0 1 0 96 41 55 

2 Herouville Futsal 2 29 12 10 0 1 1 90 47 43 

3 A.S.L. Chemin Vert 1 21 12 7 0 5 0 80 64 16 

4 Us Granvillaise 1 16 12 5 1 6 0 77 76 1 

5 Caen Futsal 1 12 12 4 0 8 0 64 71 -7 

6 Us Gueriniere 1 10 12 3 1 8 0 56 73 -17 

7 Lisieux Club Futsal 1 3 12 1 0 11 0 30 121 -91 

8 As Villers Houlgate 1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 

 

# Equipe Pts JO GA NU PE FO BP BC Diff 

1 As Madrillet Chat Bl 1 22 10 7 1 2 0 42 31 11 

2 O. De Darnetal 1 19 10 6 1 3 0 93 36 57 

3 Havre Caucriauv S 1 18 10 5 3 2 0 77 54 23 

4 Caucriauville Futsal 1 11 10 4 1 3 2 57 61 -4 

5 Cms Oissel 1 6 10 2 1 6 1 44 69 -25 

6 Sc Havrais 1 6 10 2 1 6 1 61 123 -62 

 

 

La Commission, 

Conformément au règlement de la compétition dit que la finale régionale du championnat Futsal opposera les 

deux premiers de chaque groupe :  

- SU DIVES CABOURG FB (1er Groupe A) 

- AS MADRILLET CHATEAU BLANC (1er Groupe B) 

 

Afin de déterminer quelle équipe recevra le match aller et se déplacera au match retour, la commission 

procède à un tirage au sort entre les deux clubs.  

M. LEREBOURS Clement procède au tirage au sort.  

En conséquence l’ordre des rencontres est le suivant :  

- Le 06/05/2023 à 17H00 – AS MADRILLET CHATEAU BLANC – SU DIVES CABOURG F 

- Le 11/05/2023 à 20H45 – SU DIVES CABOURG F – AS MADRILLET CHATEAU BLANC  

 

 

 

 

La Commission,  

Homologue le classement du Challenge National Futsal – Phase Régionale, sous réserve des procédures en 

cours et à venir :  

 

1. HERCULES FUTSAL CLUB  

2. AVANT-GARDE CAEN FOOTBALL  

3. US ALENCONNAISE 61 

4. CA LISIEUX PA 

5. OH TREFILERIES NEIGES 

6. ESM GONFREVILLE  

7. EVREUX FC 27 

8. US GUERINIERE  

9. US ST SYLVAIN  

10. USON MONDEVILLE  

11. SU DIVES CABOURG F 

12. CS ORBECQUOIS VESP 

13. FUSC BOIS-GUILLAUME 

14. US VILLERS BOCAGE  
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La Commission,  

Homologue les classements des Finales Régionales Futsal, sous réserve des procédures en cours et à venir :  

 

U13 G : 

1. OH TREFILERIE NEIGES  

2. FC VAL DE REUIL  

3. AS COURTEILLE ALENCON 

4. HAVRE AC  

5. BAYEUX FC  

6. SU DIVES CABOURG F 

7. US AVRANCHES MSM  

8. FC EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE  

9. AS LA SELLE LA FORGE  

10. US GASNY 

 

 

 

 

U15 G :  

1. USON MONDEVILLE  

2. US ALENCONNAISE 61 

3. CS SERVIVES MUN LE HAVRE 

4. FC ARGENTAN  

5. FA DU ROUMOIS 

6.  TESSY MOYON SPORT 

7. ST HILAIRE VIREY LANDELLE  

8. RC DE MUIDS VAUVRAY  

9. AL DEVILLE MAROMME  

10. SU DIVES CABOURG F  

 

 

U13 F :  

1. EVREUX FC 27 

2. SM CAEN CALV.BN 

3. FC ST LO MANCHE  

4. FC FLERIEN  

5. AF VIROIS  

6. US ALENCONNAISE 61 

7. US GASNY  

8. ES COUTANCAISE  

9. SC OCTEVILLE  

 

U15 F :  

1. AVANT-GARDE CAEN FOOTBALL  

2. AS DE CHERBOURG  

3. FC PAYS DU NEUBOURG  

4. O. PAVILLAIS 

5. FC FEMININ ROUEN PLATEAU EST  

6. ST MARCEL FOOT 

7. CA LISIEUX PA  

8. FC DU PASY AIGLON  

9. ES PLAIN  

 

U18 F :  

1. EVREUX FC 27 

2. AS DE MONTIVILLIERS  

3. FC FEMININ ROUEN PLATEAU EST  

4. ST MARCEL FOOT 

 

La Commission souhaite remercier une fois de plus l’ensemble des bénévoles ayant pris part à l’organisation 

de cet événement, mais également la mairie de Flers pour la mise à disposition du Gymnase, et enfin le FC 

FLERIEN pour leur aide et leur accueil.  

  



 

 

 

La Coupe de Normandie futsal débutera par les ¼ de Finale organisé en plateau de 3 ou 4 équipes 

conformément aux règlements de la compétition.  

La Commission détermine les lieux et date des ¼ de Finale :  

 

Date 
Horaire 

Jeudi 18/05 
20H00 

Mercredi 17/05  
21H00 

Samedi 20/05 
21H00 

Vendredi 19/05 
21H00 

Lieu LISIEUX CAEN - CHEMIN VERT DARNETAL 
LE HAVRE – 

CAUCRIAUVILLE 

Club 
Support 

LISIEUX CLUB FUTSAL A.S.L. CHEMIN VERT DARNETAL 
HAVRE CAUCRIAUVILLE 

SPORT 

Club 2 CAEN FUTSAL CLUB SU DIVES CABOURG F. AM.S. MADRILLET CH.BL 
CAUCRIAUVILLE FUTSAL 

CLUB 

Club 3 U. S. GUERINIERE U.S. GRANVILLAISE C. MUNICIPAL S. D'OISSEL SPORTING CLUB HAVRAIS 

Club 4 HEROUVILLE FUTSAL Exempt Exempt Exempt 

 

Les plateaux de la ½ Finale auront lieu entre le 24 et le 27 mai. Ils seront transmis le lundi 22.05.2023, 

en fonction des résultats des plateaux des ¼ de Finale.  

 

La Finale aura lieu le mardi 06 juin 2023 à Moyaux à 20H30.  

 

 

 

 

La Ligue de Football est heureuse d’accueillir la Finale de la Coupe Nationale Futsal qui se déroulera le samedi 

17 juin 2023 au Palais des Sports de CAEN.  

 

 

 

 

La Ligue de Football de Normandie remercie chaleureusement la Ligue de Bretagne pour son accueil lors de 

l’Interligue Futsal qui s’est déroulé à Ploufragan le 18 et 19 avril 2023. 

 

 

 

 

La Commission félicite HEROUVILLE FUTSAL pour son accession en championnat D1 Futsal et lui souhaite 

le meilleur dans ce championnat l’année prochaine.  

  

 

 

 

La Commission souhaite organiser des rencontres avec les différents Districts afin de discuter de l’évolution 

du Futsal en Normandie.  

 

 

  



 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 25 mai 2023 à 18H30.   

 

 

 

Le Président,        Le Secrétaire,  

 

 

 

 

 

 

Thierry Grieu,        Damien Crochemore 


